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16000 ANGOULEME
Objet :

Effacement des réseaux

Monsieur Le Président,

Comme suite à votre courrier du 20 juin 2005 m’informant que le comité départemental d’effacement des réseaux n’avait pas donné une suite favorable à ma demande concernant les réseaux aériens de Vadalle dans le cadre de la restauration des murs de soutènement de la RD 15, j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les éléments suivants :

· Les travaux concernent une partie de l’agglomération, qui compte tenu de l’urbanisation rapide de notre commune constitue aujourd’hui un élément pertinent du bourg de Vadalle. Le conseil municipal a d’ailleurs entériné cette nouvelle urbanisation par la décision d’intégrer cette partie de Vadalle dans le bourg assumant ainsi la vision évolutive de notre village. 

· Il me semble également nécessaire de saisir l’opportunité des travaux que vous allez entreprendre pour ne pas dépenser encore l’argent public et surtout ne pas détérioré les travaux de voirie qui auront été réalisés.

Compte tenu des éléments précités, je vous prie respectueusement, Monsieur le Président, de bien vouloir

inviter à nouveau le comité départemental d’effacement des réseaux à se prononcer sur ce projet.

Je reste à votre entière disposition, pour compléter votre information.

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire


     Gérard LIOT
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